
LE PREVOYANT—MAI 1908.

PROCLAMATIC

SECONDE SESSION DV CONSEIL DE DISTRICT

Aux officiers, conseillers législatifs, substituts 
de Conseil de District de Montréal

Sachez par la présente que la deuxième session du 
Montréal de l’Union Saint-Joseph du Canada est con 
deuxième jour de juin mil neuf cent huit, à deux he 
qu’elle siégera à Joliette, province de Québec, pour la dé

Les conseillers législatifs ou leur substituts sont 
munis de leurs lettres de créance.

Tous et chacun des intéressés sont tenus de prenc 
présente et de s'y conformer.

Eu fui de quoi nous avons signé ce vingtième jour de

J. A.
J. A. BOISSEAU,

Secrétaire,

AVIS. AVIS Al


